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ANGLETERRE.

Londres, le 18 mai. —• Nous extrayons ce qui 
sait d’une lettre date’e de De'me’rari le 6 avril, reçue 
ce matin par le Lloyd :

» La ville est dans un e'tat complet d’agitation , 
des dépêches venues la nuit dernière de la côte 
annoncent qu’une insurrection devait y avoir lieu, 
que d’après des préparatifs faits par les nègres , leurs 
operations devaient commencer dans la nuit du 
y au 8. Les soldats de la police sont sur pied. »

PS. J’apprends à l’instant que le gouverneur 
vient d’envoyer vers la côte un renfort de quatre 
compagnies de troupes régulières. Diverses person
nes y sont aussi envoyées pour transmettre promp
tement les nouvelles.

FRANCE.

Paris, le 10 mai. — Le ministère du commerce 
et celui des finances, d’accord avec l’administration 
de la ville de Paris , ont levé les difficultés qui 
retardaient l'établissement d'entrepôts. Le préfet 
delà Seine va être autorisé a procéder à l’adjudi- 
ration des constructions des deux entrepôts qui 
doivent être situés sur la place des Marais et au 
Gros-Caillou.

—La frégate anglaise I’Atalanta , portant le pa
ridon du vice-amiral Mackau , est venue joindre 
Iescadre combinée aux Dunes en Angleterre.

—Par suite de la publication d’un article dans 
>e Journal des sciences militaires , une rencontre 
a eu lieu ce matin au bois de Boulogne entre 
“T- le lieutenant-général Valazé et M. Th. Chou- 
®ara, ancien capitaine du génie. Les témoins du 
général étaient ses deux aides-de-camp , MM. Al
lard et Gay ; ceux de M. Choumara, M. Corréard 
jetme et M. Ch. de Touneau, capitaine de cava- 
lerie. Le combat à eu lieu à l’épée; après une lutte 
de quelques instans , M. le général Valazé ayant 
®le atteint à la main , les témoins se sont préci
pités entre les combaltans et les ont séparés. Au 
•bornent de monter en voiture. M. Choumara a 
dit à ses témoins qu’il était blessé à la cuisse.

Une réconciliation cordiale a été la suite de ce 
combat entre deux hommes de cœur distingués 
Par un profond savoir.
p 77 Horrible assassinat, h'Echo du. Peuple de 
°‘tiers, du i5 mai , publie les détails suivans, 

.H1 un assassinat commis dans la Vendée dout nous 
av°ns déjà parlé :

commune de Viennay , près Parthenay, vient d’être 
fet "eâtre d’un horrible assassinat. Le sieur Aubry jeune, 

'nier, père de quatre eufaus, était regardé, depuis long- 
cli *>S ’ Pai *es chouans , comme un ami du nouvel ordre de 
tJses *,s Ie soupçonnaient, à tort, d’avoir dénoncé les 

actaires Bachellier et Clisson.
de’ -, 10 Je ce mois , vers huit heures du soir , une bande 
tour ’ouan,s a e,,vahi le domicile d’Aubry , situé dans le 
où rf ’ fr<"is 1 église et à la porte même du presbytère, 
il ae!Be,,re le curé. Ils arrachèrent Aubry de son lit , où 
à Llsait malade, le forcèrent de leur donner à manger et 
>,as0llBi et de s’asseoira table à côté d’eux. Après le re- 
l’*è l î **’renl 4u’il était temps, pour lui, de se pré- 
> m , a mort; u Nous te donnons 3 heures pour recoin- 

bander ton âme à Dieu. »
îei| “Blles bandits tira sa montre et la déposa sur la table, 
qui a? tem.Ps après, Auliry suppliant de lui laisser la vie 

lait si nécessaire .à sa femme et à ses enfaps , les
Î.007L Parurent consentir à la lui accorder moyennant

' 4ii
Rouans

Up yaucs : le malheureux ne les avait pas. Ii mit à la 
Haj s.| de ces monstres tout l'argent qu’il pouvait avoir ; 
U v;1 s,eB revinrent à déclarer qu'ils n’en voulaient qu’à 
■'Cuit Aubry est alors baillé daus le fond de la chambre , 
f-isil un coup de bayonuette dans le dos,, un coup de 
llâis ll“‘|u‘.perce la cuisse, et les brigands se retirent.

Cas ■ ieemssaut ensuite que peut-être la victime n’avait 
aut UCCoillhé , ils rentrent dans la maison et lui tirent à 

portant deux nouveaux coupa de fusil. La femme Au

bry a montré un véritable héroïsme en défendant les jours 
de son mari ; mais tous ses efforts n’ont pu parvenir à dé
sarmer la fureur sanguinaire des chouans , et son mari est 
mort dans ses bras. »

— Garnier : Je me plains, M. le président, que, 
rentrant dans mon domicile , je vis denx particu
liers devant ma porte qui faisaient semblant de se. 
donner une peignée soignée : moi, toujours ami de 
la paix et de la conciliation , je dis à ceux qui les 
regardaient: Laissez faire, aller, laissez-les, je ré
ponds qu’ils ne se feront pas de mal. Sur ce coup 
de temps voilà qu’un des deux se détache et tombe 
sur moi sans crier garre ! On me dit comme ça : 
Otez votre casquette , ôtez votre veste, il va vous 
assommer ! Moi j’ôte bonnement ma veste et ma 
casquette que je donne à garder au premier veuu : 
nous nous pelotons un petit brin : quand c’est fini, 
plus de veste ni de casquette ! voilà ce que je me 
plains.

Pigeon , qui est au banc des prévenus, s’adres
sant à Garnier : Mais c’est-y moi qui vous l’a pris 
votre veste et votre casquette P 

Garnier garde le silence.
M. le président. — Est-ce le prévenu qui vous a 

pris vos effets ?
Garnier. — Pour dire le vrai, non c’est pas lui. 
Pigeon. —• C’est-t’y moi qui vous a battu ?
Garnier se gratte l’oreille et tourne en ses doigts 

une casquette de loutre toute neuve.
M. le président. — Reconnaissez-vous le prévenu 

pour celui qui vous a frappé ?
R. Dam, pour bien dire le vrai , non ce n’est 

pas lui.
M. le président. •—Mais vous avez fait arrêter cet 

homme bien légèrement!
Garnier. — D’une façon c’est pas lui si vous 

voulez, mais quoique çà c’est bien lui tout de 
même , car c’est son camarade avec qui qu’il fai
sait semblant de se battre : d'autant que cet autre 
qui m’a gardé ma casquette et ma veste était un 
compère, voyez-vous : tout ça ils s'entendent com
me des larrons en foire, et moi, j’en suis pour 
mes effets et pour ma peine : çà ne laisse pas que 
d’être gentil !

Le tribunal a renvoyé Pigeon de la plainte sans 
dépens. (Gazette des Tribunaux.)

Voici une partie du discours prononcé par le mir 
nistre des affaires étrangères de France, à propos de 
la discussion sur l’emprunt grec, dans la séance du 
18 à la chambre des députés.

Après avoir examiné qu’elle a été la conduite de 
la France à l’égard de la Grèce depuis dix ans, M. 
le ministre des affaires étrangères ter nine ainsi :

« Abandonnerons-nous notre ouvrage dans les 
circonstances toutes nouvelles qui se présentent , 
lorsqu’une flotte russe se trouve à l’ancre dans le 
Bosphore, lorsque des Russes sont débarqués sur 
la côte d’Asie, lorsqu'une armée russe est en
trée dans les principautés et que les Dardanel
les peuvent être occupées par les forces de la 
Russie.

» On craint que les fonds prêtés aux Grecs ne 
soient livrés aux Russes par les Turcs. Vous n’ad
mettrez point cette hypothèse. La Russie est un 
créancier qui n’est pas pressé de se faire payer, car 
elle a de bonnes hypothèques , des provinces et des 
places fortes.

» Je terminerai, Messieurs, par quelques consi
dérations graves, màis que j’exprimerai le plus briè
vement possible. Je ne suis point de ceux qui pensent 
que L’établissement des Turcs en Europe soit sur 
le point de toucher à son terme ; je ne suis point 
de ceux qui croient que l’empire oltoman doive 
s’écrouler demain ni dans un mois.....Cependant il

n’est personne qui ne puisse disconvenir que cet 
empire tend à son déclin. Le progrès de sa dé
cadence est manifeste, et se déclare avec une ef
frayante rapidité. A l’examen de ce grand corps , il 
semble que la Turquie ne soit plus un être vivant et 
animé, mais un amas confus prêt à se décomposer 
au gré d’une multitude d’ambition.

» Dans un tel état de choses , quelle doit être 
la politique de la France? La politique de la France 
doit être de maintenir l’empire oltoman aussi long
temps que la Providence lut permettra de le 
soutenir.

» Je sais qu’il y a des esprits aventureux qui 
s’élanceraient volontiers au-devant de sa chute , 
qui l’appellent de tous leurs vœux, et s’indignent de 
ne ne point voir ce grand événement s’accomplir. 
Ils croient y voir des chances d’agrandissement pour 
leur pays.

■> Messieurs , telle n’est point ma pensée. Si cet 
événement doit arriver de nos jours, et si les puis
sances limitrophes de cet empire s’agrandissent à 
ses dépens , toutes les puissances éloignées auront 
droit de réclamer des compensations, la France ne 
restera pas oisive. (Sensation générale. ) Mais on ne 
doit songer qu'avec prudence à ces grands remanie- 
inens qui peuvent fournir à l’avantage, à la gloire, à 
la prospérité des générations futures.

n II ue s’agit pas ici de quelques déplace- 
inens ; il s’agit d’un vaste remaniement en Europe. 
Déjà, depuis deux siècles , il est devenu nécessaire; 
mais rétablissement de l’équilibre européen ne saurait 
être l’œuvre d'un jour. La paix de Westphalie n’a 
eu lieu qu’après trente ans de guerre; le Congrès de 
Vienne a terminé les longues guerres de la révolution 
de l’empire.

» D’ailleurs , dans ces grands changemens , les 
puissances limitrophes , celles qui sont passées sur 
ie théâtre du partage, ont nécessairement de grands 
avantages ; les puissances plus éloignées ne peuvent 
réclamer que des compensations et des équivalens, 
et encore avec des difficultés souvent insurmonta
bles. Les déplacemens de territoire sont accompag
nés d’obstacles.

Il nous importe de maintenir l’empire ottoman 
tant que cela sera possible ; telle est à mon avis la 
vraie politique de la France , et si cet empire doit 
succomber , il vaut mieux, au lieu d’un partage , 
qu’il résolve en états indépendans, et non point en 
provinces qui tourneraient au profit de nos rivaux. 
(Adhésion universelle. )

» La Grèce est favorablement située pour attein
dre ce but, comme annexe des Iles Ioniennes ; c’est 
un état maritime au berceau, disposé à porter vers 
nous des regards de reconnaissance.

» Abandonnerons-nous la Grèce gratuitement, 
sans raison , sans motif , sans prétexte ? Détruirons- 
nous en un jour l'ouvrage de deux années de tra
vaux, de soins , de persévérance et d’habilité ? J'es
père que non , vous ne le voudrez pas, Messieurs. 
A mes yeux ce ne serait pas une éconômie, ce se
rait une très-grande faute ; ce serait déclarer que 
la France entend désormais se retirer des affaires 
d'Orient , et quelle n’entend plus figurer pour 
rien dans lis grands événemens qui peuvent d’un 
moment à l’autre détruire ou renouveler l’empire 
ottoman. »

— La chambre des députés, dans sa séance d’au
jourd’hui , a décidé que la proposition de M. de 
Schout, ayant pour bat d’ouvrir un crédit de trois 
millions en faveur des créanciers de la liste civile , 
et un second crédit de 75o,ooo pour les plus né
cessiteux pensionnaires de la liste civile, serait dé
veloppée apres la discussion de l’emprunt grec. La 
chambre a ensuite continué la discussion du projet 
de loi relatif à l’emprunt grec.



~ -Aveu de ld Galtelte. Tandis que la Quotidienne 
et un grand nombre de feuilles carlistes des dé- 
partemens s obstinent, avec le sang-froid le plus cu
rieux , a nier le mariage et l'accouchement de la 
duchesse de Berry , la Gazotte de France prend son 
parti d’une toute autre manière. Dans un article 
adresse a S. A. R. Madame , mère de Menri F, 
la Gazette s'exprime ainsi :

“ Le mariage qu’on vous a force de declarer n’ôte 
rien a notre admiration pour vous. Vous vousêtes 
mariee secrètement a Massa à un descendant de ce 
Tancrede, roi de Sicile , qui lit la gloire du royaume 
ou vous êtes nee. Nous ne nous étonnons'pas que 
les souvenirs de l’he'roisme des chevaliers normands 
aient eu de l’empire sur un héroïque cœur, mais 
ce lien nouveau n a rien oté à l’accomplissement 
de vos devoirs envers Henri V et envers la France.

” Il ne saurait donc porter la moindre atteinte 
au respect que nous vous témoignons , à notre re
connaissance pour ces sentimens si français qui 
vous ont ’fait répudier k la fois les courtisans et les 
etrangers. Non , jamais nous n’oublierons que vous 
avez dit qu’une chaumière en Bretagne valait mieux 
pour votre fils qu’une couronne de la main des en
nemis de la France. Vous avez ainsi séparé à ja
mais votre cause de celle de l’étranger, et vous 
avez uni dans nos pensées Henri V à Louis XVI, 
ce roi admirable , qui n’attendit jamais rien que des 
Français.

« Si le retour d’Henri V , avez-vous dit à un 
royaliste , devait coûter une forteresse, une bicoque 
à la France, jamais vous n’aurez mon fils. »

» Pour nous , Madame, vous êtes toujours ce 
que vous étiez. Votre mariage ne peut rien avoir 
de politique , car il est de principe en France que 
la loi civile ne peut régir la loi de l’état. Votre se
cret vous a ete surpris. Un mariage que vous ne 
vouliez point déclarer a été divulgué par vos geh- 
liers, mais ces actes faits dans une Bastille contre 
toutes les lois nout aucun caractère politique, la 
torture est abolie en France, et en dépit du Moni
teur votre mariage ne vous ôte ni votre nom ni vos 
droits. »

_ b* administration du Journal des Notaires , k 
Paris , a fondé un prix annuel, qui sera décerné 
k 'I auteur du meilleur mémoire sur une question 
notariale quelle proposera. Elle met au concours 
pour l’année r 833 la question suivante : « Déter
miner les règles relatives k la responsabilité des 
notaires, soit comme rédacteurs des volontés des 
parties, soit comme conseils ou mandataires de 
leurs cliens. » Le prix consistera en une médaille 
dor, 3oo francs et en un exemplaire relié des 
différens ouvrages publiés par l’administration du 
Journal des Notaires.

Les mémoires devront être adressés francs de 
port et parvenus k l’administration du Journal 
des Notaires avant le premier novembre i833. Le 
programme du prix a été inséré dans le Journal 
des Notaires du mois d’avril i833.

allait 1 atteindre et fit fuir devant lni cinq hófiïmes 
vêtus de blouses et trois autres affublés de haillons. 
Il a cru remarquer qu’ils étaient armés de poignards 
et a fait aujourd'hui sa déclaration au procureur du 
roi. A d’occasion^ de ce guet-a-pens , le tambour- 
major fydgat fait savoir aux orangistes qu’il ne 
sortira plus qu arme, et que leurs coupe-jarrets aient 
a se tenir a distance respectueuse de lui.

Décidément le parti orrangiste commence k se 
dessiner. Un patriote a été attaqué près le pont 
des Récollets par six individus armés de bâtons. 
Il a reçu différens coups dans les reins, sur les 
jambes et un sur le front qui l’a jeté k la renverse.

Ge soir un particulier qui par méprise avait été 
signalé comme patriote, a été attaqué dans la rue 
du St.-Esprit par des gens de sou parti. Les agens 
de police ne veillent que le jour !

patriotes usent de représailles; on parle de 
differentes attaques dans les lieux publics. La po
lice devait bien redoubler de vigilance , car ces 
scenes qui jettent la désolation dans les familles se 
reproduisent chaque jour.

Les officiers et sous-officiers du îcr régiment de 
chasseurs k cheval ont fait 'faire un magnifique 
drapeau tricolore qui sera bissé samedi prochain 
sur un arbre en face de leur caserne.

La journée dhier a été marquée encore jiar un 
mailheur semblable a celui que nous avons signalé : 
un ouvrier, père d’une nombreuse famille , qui 
travaillait aux croisées d’une maison sise marché 
aux Legumes, est tombé de 1 échelle et s’est rompu 
le cou.

Il est une heure du matin : les orangistes crient 
en ce moment mort aux patriotes sur le marché 
aux Grains. Les chiens aboyent; et moi, je ris du 
bruit que font toutes ces bonnes gens-là

(‘Correspondance du Franc-Parhur.)

BRUXELLES, LE 22 MAI.
M. le general Desprez est parti hier matin 

pour visiter la ligne des frontières de la Hollande , 
il doit aussi inspecter les trois camps qui viennent 
d’être établis.

Pendant son absence, qui doit durer de 8 k 10 
jours, M. le colonel Chapelié remplira les fonctions 
de chef d’état-major-général. Il a été reçu hier par 
le roi. ‘ 1

—Le courrier de la malle-poste de Gand à Bruxel
les, dans un de ses derniers voyages , a étéattaqué 
près du village d’Oordeghem, au milieu de la nuit, 
par deux individus qui lui ont paru armés de bâ
tons ferrés ou armes semblables. Ces brigands ayant 
saisi les renes du cheval au moment que le cour
rier ralentissait le pas pour gravir la mon tée d’Oor
deghem , se jettèrent sur les brancards. Heureuse
ment le courrier ne se laissa pas intimider , et 
frappant k coups de fouet redoublés et sur les as- 
saillans et sur son cheval , il dut son salut k la rapi
dité de sa course.

BELGIQUE-
GAND, LE 21 MAI.

TROUBLES.
Hier , à g heures et demie du soir , hors la porte 

de Bruges , plusieurs ouvriers faisaient entendre 
,sïes cris de .à bas les orangistes ! il faut les jeter 
,,a leau ! contre quelques individus qui se troa- 
1 vaient placés dans une barquette revenant de Ma- 
' riakerke , en jouant de plusieurs instrumens. Les 

menaces qu’on leur adressait auraient peut-être pu 
être mises k exécution , sans la présence d’un 
agent de police qui les ayant entendus s’est em
pressé d’accourir sur les lieux. MM. les musiciens 
parmi lesquels figurait M. de R...., fils de l’un de 
nos industriels de cette ville, revenaient, dit-on, 
de donner une sérénade k MM. Steven et Froment, 
qui ont cm prudent de se réfugier dans une cam
pagne voisine.

Le sieur Tydgat ayant été prévenu qu’une som
me tie cinq cents francs avait été promise par le 
parti orarigiste à ceux qui l’assommeraient et se 
voyant observe hier an soir dans un cabaret près 
des Chartreux, envoya sa femme chez lui prépa
rer ses armes, et sortit quelques instans après , 
piaig s'apercevant qu’il était poursuivi , il doubla 
le pas ; se saisit de son sabre au moment où on

— L’exposition en vente au haras de M. le comte 
Duval , que nous avions annoncée , a pu faire ju
ger des progrès qu’avec l’emploi des moyens néces
saires , on peat faire faire a l’espèce chevaline dans 
nos contrées. Quantité de chevaux et notamment 
eeux de quatre ans ont fait l’admiration des ama
teurs , qui malheureusement n’étaient pas en grand 
nombre ^quoiqu’il y eût de vrais chevaux anglais 
acclimatés. Il est k regretter, que ces sortes de ven
tes et ces sortes d’établissemens nationaux ne trou
vent pas plus d’encouragement.

Aucune mise k prix n’a été ’faite pour les che
vaux de grande valeur; aucune n’a été portée au- 
delà de mille francs. Quatre chevaux ou pouleins 
ont été néanmoins adjugés. Il y avait peu , ou pas 
de marchands. On disait qu’on attendait un écnyer 
du roi qui n’est pas venu, ce qui a retarde’ la vente 
jusqu’à une*heure.

— Corneille Joseph Claes ^fermier , ancien‘bourg
mestre , domicilié à Sterrebeck, comparaissait hier , 
sur les bancs de la cour d’assises , sous la préven
tion davoir le 6 mai i833 , tiré volontairement 
nn coup de pistolet chargé à balle sur la nommée 
Catherine Demnylder Y" Horckmans , cultivatrice, 
à Voslem, et d’avoir ainsi fait volontairement a 
cette derniere une blessure qui a causé la mort 
quelques instaus après.

avril rrt£ter* ,’in?trncU°n èl t1es ^batsqne le 
avnl 1833 , 1 accuse se serait rendu vers neuf hp,
res du matin sur un champ dont il est proprié 
taire, pour en chasser les maraudeurs, ou’il y L: 
aperçu deux femmes occupées k enlever des navets 
qu ayant voulu les renvoyer elles se seraient jeté 
sur hu , avec leurs faucilles en criant que c’était fai 
de lui et qu alors dans le seul but de les effrayer ! 
aurait tire au^ hasard un coup de pistolet.

M° Lavallée, défenseur du prévenu, a plait 
d une manière digne d’éloges, le cas de la néce, 
site de legitime défense. Ce système a prévalu 
accuse a été acquitté, le jury ayant admis le ci 

de la legitime défense.

TROUBLES A ANVERS.

Nous parlons plus liant et vaguement de trei 
bles qui auraient eu lieu hier soir k Anvers. (I 
vient de nous mettre sous les yeux ( une lieui 
après-midi) une lettre écrite d’Anvers k 9 lieue 
Ij2 du soir. Eu voici le contenu :

Quelques orangistes ont voulu se réunir 1 
i°lrJr nouvf8e société organisée par eux,pb 
de Meir , maison Rodants. Aussitôt la populai 
s est jetee sur eux ; jilusieurs soldats s’y sont joint 
Il était sejit heures et demie lorsque celte scèi 
scandaleuse a commencé. Il est 9 heures et clem 
la place de Meir est entièrement couverte do 
peuple furieux. On enfonce les portes de la sociel 
orangiste ; elles résistent encore et il paraît qi 
Ion cherche à se défendre, retranché derrière, J 
van Gutsem -, substitut du procureur du roi, c 
voulant protéger les deux MM, Geelhand Ma 
failte que Ion voulait assommer sur la place 1 
'ete maltraite a son tour, et n’a dû la vie qu’au 
secours qui lui ont été donnés par un employ 
des postes, qui, en s'exposant lui-même, est pu 
venu à 1 entraîner dans les bureaux de celte admi 
nistration , que la populace a voulu pendant Ion; 
temps envahir aussi «le force. On dit que lesW 
Geelhand sont dans on état pitoyable. M. van fini» 
est également'très-souffrant. Le peuple furieui « 
se calme pas encore. Il cherche les orangistes 
les patrouilles ne peuvent parvenir à remener l 

‘repos.
" Nous apprenons k l’instant ( 2 heures et ip) 

que les troubles continuaient ce matin à An?® 
L imprimerie du Journal du Commerce a ete sic 
cagee. (•Courrier belge)

— Mil9 Picard , propriétaire du Lynx, écrit ■ 
M. d’Hane .colonel des guides , pour qu’ilenipô-1 
le retour de la scène qui a eu lieu au Lynx, f1 
termine ainsi sa lettre ;

n Si vous donnez les ordres que j’ose réclamerj 
vous, il ne sera dorénavant fait dans notre fe11“ 
aucune mention des actes répréhensibles qui 011 
donné lieu k ma réclamation , et le Lynx revie* 
dra à ses habitudes de polémique politique dont 
n’est sorti un instant que jiar suite de faits dit® 
gués par des feuilles étrangères.

» Mais si la moindre attaque ou menace est & 
eore faite de la part de Vos subordonnes co»“1 
ma personne ou mes propriétés , ce sera à vous*1 
le général, k en répondre. Ma cause trouvera , 
défenseurs , n’en doutez pas , et comme ces 
Censeurs ne peuvent se mesurer contre le c°rf' 
entier que vous commandez et qui se trouve niai“ 
tenant hors de cause, moyennant l'avis que jev°' 
donne , vous , mais vous seul pouvez le reP* 
senter. , .

» L’impuissance des lois,-l’inaction de la ] j, 
et de l’autorité, ne me laissent plus que ce inoyea ^ 
soustraire ma personne et ma propriété aux fe,e ,, 
de quelques insensés ; je regrette d’être obligee 
avoir recours.

» Si .quelques explications ultérieures vons 
nécessaires , vous pourrez les obtenir tous *es ) & 
chez moi, depuis midi j usqu’à trois heures 
levée.

— Nous apprenons que les renseignemens ^ 
lis par le chef du parquet du tribunal de 1 ^f0j| 
tance de Bruxelles ayant établi k suffisance e^g0{< 
que les inculpés dans la plainte du sieur tle * r0i 
nay étaient des militaires , M. le procureur s à 
a transmis cette plainte avec les pièces y re ®
M. l’auditeur militaire du Brabant.



LIÈGE , LE a3 MAI.

Le Globe du 18 confirme les nouvelles cjue nous 
mous rapportées avant-hier et qui font présager un 
»rangement provisoire, voici ces termes :

» Dans la cite', et dans tous les cercles politiques 
les pins respectables, on forme les espérances les 
«lieux fondées sur la dernière communication du 
rabinet hollandais, comme un pas réel vers un ar
rangement satisfaisant.

» La durée illimitée de l’armistice, et la libre 
navigation de l’Escaut, consenties par la Hollande, 
laissent peu de chose à faire pour arriver h un traité 
définitif; et ce but sera atteinitant par les débats 
diplomatiques dans lesquels une parité de pouvoirs 
sera reconnue , que par quelques stipulations de 
prévoyance et de nature à écarter dans l’avenir 
toute allégation de méprise ou d’erreur.

» Il n’y a pas de doute que les souverains alliés, 
dans leur désir de maintenir la paix de l'Europe, 
et d’arriver enfin à diminuer leurs dépenses par un 
désarmement général , ont beaucoup contribué à 
amener un état de choses qui justifie les espérances 
fie nous avons précédemment manifestées. »

Cette dernière phrase et une confirmation de tout 
ce qui a été rapporté de l'influence des cours du 
nord sur la détermination du roi Guillaume. Nous 
croyons que, sous très-peu de jours , nous saurons 
a quoi nous en tenir. ïl est bien teins qu’une solu
tion qui fixe notre état politique et toutes les incer
titudes , mettre un terme à tous les excès qui com
promettent l’ordre et la paix et substituent au règne 
des lois celui de la violence et de la terreur.

— On écrit d’Anvers, 21 mai >
« Notre port prend de la vie et s’anime tou: 

tes )°«rs davantage , avant-hier neuf navires inar 
'mands ont pris les eaux de nos bassins, et hiei 
'onze nouveaux y sont entrés.

11 Les fonds ont joui aujourd’hui de beaucoup 
de faveur, et ont presque tous ’été traités er 
"ausse. La nouvelle d’une convention prélimi 
“aire de paix et d’un armistice en attendant un 
faite définitif ont beaucoup contribué à les fairt 
'“chercher comme ils l'ont été.

1 Après la bourse on demandait encore les per 
Urées et l’emprunt belge à i,8 et ipj au-des- 

“Os du prix de la cote. >< 1
— On lit dans l'indépendant :
^’Emancipation et le Courrier belge annon- 

.aient hier quune grande réunion diplomatiqu. 
va.t eu lleu « Paris, chez M. de Broglie , e 

la U f .auiai*; cu Pour objet les négociations enir< 
„»W el *a Hollande. Ges deux journaux ter
de M leuV‘“"0ntf Par ces mots: “la missioi 

' » dam XIIII a été sans résultat. »
ciai N,°'iS dev,>ns tl;re que M. Hyp. Vilain XIIII 
n’etvr ,f,r®toul’ de Paris depuis huit eu dix jours 
sir 1 ,0 duns cette capitale que pour son plai
''ornement181* CÎiarse" d’aucune mission du gou-

v*ent d établir à Londres des omnibus i
•Aralur.

Oiarî Gizette de France avoue aujourdliu 
a§e de la duchesse de Berry. ( Voyez France

I“ dis^°US aPP(d°ns l’attention de nos lecteurs st 
(pedgfp,rS de de Broglie, placé sous la rubr

ïuiourd’L^er<*^e*' ^ PlMre d’Anvers nous manquer

»Us8 J0nmaax annoT|cent une déplorable sccr 
rqas ne grande ville commerciale. Nous espr 
^Seréfn 3nt que les premiers rapports soi 
Voix à t i.atlS *°US ^eS cas ’ nous joignons noti 
h’e lespt , es ce,1es qui s’élèvent avec énergie cor 
!ré.lov'CeS.COm^,SJ'- Anvers- L’autorité ne saura 
Sesr .troP d efforts pour rétablir le < '
»lense ZTî de ”otre roJaute' tirent déjà ni 

avantage de ces tristes événemens. 
ns.

da

1

ELECTIONS.
Après les déclarations et les explications du Mo- 

niteur, la pensée qui a présidé à la dissolution de 
la chambre des représentais n’est plus un mystère 
pour personne. Provoquer et obtenir de la part des 
élus de la nation un concours franc et actif et non 
contesté aux travaux qui doivent amener, par des 
moyens pacifiques , la consolidation de notre indé
pendance, tel a été le but de cette mesure qui a 
8té si vivement critiquée et qui au fond était si 
logique et si rationnelle. Aussi tons les patriotes , 
qui sont convaincus de la nécessité de prêter âu 
gouvernement la force dont il a besoin pour attein
dre ce but, tous les citoyens qui ne veulent point 
précipiter le pays dans les dangers du système exa
géré (si les exagérés ont un système) s’uniront 
pour faire triompher ; par les élections, le système- 
de politique extérieure qui a été suivi jusqu’au
jourd’hui.

Du bon accord entre le gouvernement et la cham
bre dépend toute notre existence. Qu’on envoyé à 
la chambre des hommes hostiles , nous ne disons 
pas au ministère, car ce ne serait là qu’une ques
tion de personnes, mais au programme qu’il a for
mulé et qu’il a fait adopter , et l’on verra arri
ver des deux choses l’une .• ou l’opposition qui 
ne , veut pas du système diplomatique qui a 
prévalu , après avoir renversé ce système -, 
n osera pas y substituer des doctrines plus énergi
ques et reculera devant un triomphe dont, faute de 
plan et de conception, elle ne pourra retirer au
cun fruit, et alors de nouvelles Collisions vont sur
gir , de nouveaux tiraillemens et de nouvelles se
cousses vont réplonger plus avant le pays dans le 
provisoire et l'incertitude. Ou bien, après sa vic
toire , 1 opposition poussera à des mesures énergi
ques, a la guerre, elle voudra secouer le joug dès 
24 articles sans s’inquiéter des conséquences de 
cet acte , et alors la France et l’Angleterre nous re
tireront leur appui et ne se montreront plus du 
tout disposes à nous faire obtenir des Conditions 
honorables d’existence et de durée de la part d’un 
souverain contre lequel nous ne pouvons employer 
des mesures de coertion bien efficaces.

Que les électeurs patriotes , que tous les citoyens 
qui ont de 1 interet à voir rétablir promptement la 
paix , réfléchissent a celte 'alternative , et la main 
sur la conscience nous disent si le système diplo
matique qui a été suivi , est aussi absurde, aussi 
malfaisant que quelques journaux ont voulu le faire 
croire.

S’il en était qui craignissent de nouvelles conces
sions , qu’ils se rassurent ; les 24 articles sont deve
nus notre droit public. Le gouvernement est lié, ir
révocablement lié par ce traité. Lui-même l’a pro
clamé plus d’une fois et ses actes ont été d’accord 
avec ses paroles. Gar nous défions les champions les 
plus habiles de la cause de l’opposition de nous prou* 
ver qu’une seule atteinte ait été portée à ce traité. Si 
l’exécution n’en est pas poursuivie avec toute la ri
gueur possible , avec toute la célérité désirable, 
n’oublions pas que nos représentans eux-mêmes , 
ceux qui ont été, en masse, l’objet de tant d’élo
ges de la part des journaux exagérés, ont laissé aux 
grandes puissances signataires de ce traité le soin 
den amener 1 execution. N en faisons donc pas un 
reproche au gouvernement.

Son seul , son unique devoir est d’en activer 
l’accomplissement, et il le fera , mais il faut qu’on 
lai prête main forte, mais il faut que, pour cet 
objet , on se rallie franchement à lui ; car pour 
être fort, et pour se faire entendre il faut qu’il 
puisse parler de par et au nom de la nation. Sans 
cela , toutes ses réclamations , même les plus éner
giques , ne seraient accueillies qu’avec indiffé- 
notre.

DERNIERES NOUVELLES DE LA TURQUIE.

mens qu’il a été obligé Je faire. Officiellement, ott 
n’a encore rien appris à cét égard.

Les nouvelles de Constantinople disent; au con
traire , qu’Ibrahim ne veut pas démordre de Ses 
prétentions. La Porte demande qu’on envoyé à 
Constantinople un plénipotentiaire ; d’après cela , 
on doit plutôt conclure que la Turquie cédera pour 
arriver à la paix. Cependant, d’après la déclaration 
du 'cabinet russe de ne retirer Ses troupes qü’après 
que les Egyptiens auront évacué les pays en deçà 
du Taurus, il ne dépendrait plus de la Porte de 
céder Adana qui se trouve en deçà de ce mont.

Il parait aussi que le cabiuet anglais s’y oppo
serait puisque ce district, fournit le meilleur bois 
de construction et quit n’est pas indifférent à 
1 Angleterre de voir le vice roi gagner les moyens 
d’agrandir sa marine à l’infini, on doit donc at
tendre d’autres nouvelles de Constantinople pour 
juges de la situation des choses.

Des frontières de la Servie du 3 mai. — Les let
tres de commerce de Constantinople donnent l’es
poir de voir bientôt la conclusion de la paix. On 
y attend un plénipotentiaire de la part d’ibrahim, 
qui se trouve toujours à Koniat.

L’envoyé anglais lui a envoyé un exprès pour 
connaître ses intentions et lui déclarer que son 
cabinet regardait comme un devoir sacré dp ne 
pas [abandonner la porte dans les circonstances 
critiques et de défendre son indépendance à tout 
yjrix. Ce discours pourrait bien influer sur Ibrahim et 
1 engager a répondre aux voeux du sultan en en
voyant sans délai un plénipotentiaire pour traiter 
de la paix, d autant qu’Dbrahim n’ignore point l’ar- 
rivee du colonel Campbell avec les mêmes instruc
tions auxquelles Méhemet n’aura pas manqué de 
faire attention.

On dit aussi que le sultan est résolu de ne plus 
céder. 1

UNIVERSITÉ DE LIÈGE. —- Commission d'exametis,.

Le 25 mai MM. Jules de LiedeKercke et Jean- 
Pierre-Nicolas Arendt, de Roodt , subiront leur exa
men de candidat èn philosophie et lettres , à 4 et 
5 heures.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

BAL CHAMPÊTRE, à Neufcliàteau près de Visé, le 25 
'mai : prix d entrée i florin. Pendant la soirée on y chantera 
une Pasquinade assez amusante. S’adresser au directeur Tho
mas Jos. DELEVAL, où à Jn. Baptiste DENIS, secrétaire. 
Il y aura une très-bonne musique.

BOULANGER-LEMOINE , a Thönneur d’införmer le public, 
qu il y aura BAL chez lui , dimanche 26 couraut, à la grande 
salle à Beyne. 6 34?

BAL dimanche chez DOFFLEIN-GRISSaRD , à la Grande 
Salle, au Moulin , dans la petite volé , à HERSTAL.

BAL dimanche 26 Courant âu WATJXHÀLL, à Fragnée.

Mde. V° BROUET a l’honneur d’informer le public üu’ell0 
Vient d’ouvrir un CAFÊ-RESTAURANT au ci-devant hôtel 
d Angleterre à CHAUDFONTAINE.

On y trouvera vins, liqueurs, bierres étrangères, portions, etc. 
ainsi que remises et vastes écuries.

Il y a plusieurs beaux QUARTIERS garnis ou non garnis A 
LOUER. 345

AU CONNAISSEUR, RUE PONT-D’ILE, N° 6,
On vient de recevoir d’une des premières fabriques de Bel 

gique , des CHAPEAUX de soie imperméables qu’on VEND à 
des prix très modiques. 343

Fabrique de Pains-Sel à l'instar anglaise. 
Chez LEROY-DELCHEF’ , à Chénée prés Liège.

Vienne, le i5 mai. — On écrit de Trieste qu’une 
maison de commerce de cette ville , qui est en 
grande relation avec le premier ministre de Méhé- 
med-Ali , aurait reçu la nouvelle (d’Alexandrie de 
la conclusion prochaine de la paix.

Ibrahim-Pacha a reçu l'ordre de son père de la 
conclure le plutôt possible, attendu que ses finan
ces sont tout-à-fait epuisees par les grands srme-

nsturgeons et à au mens de Meuse sur le Marché aux Poisso

Un GALLIOT à VENDRE, Marché aux Fruits n° t

müw |UUe rropriétë de 35 bonnier.-! , moil 
praïues moitié terres, sous Aubel ; une belle MAISON ,
PRsrerTi T | eUl<: fmne à Thimisterj et HUIT MILL
RFFVF ,-JV1Cei 3| °l°'en l’étude du notaire 1» 
BEF VE , rue Sœurs de Hasque , n° 281.



CUIRS , FEAUX DE VEAUX ET BASSANES LAQUÉS.

La maison Henri HAUTERMANN, à Liege , rue des Tan
neurs , n° 123, a [honneur d’informer à ses commettans, que 
sa fabrique de cuirs laqués en tous genres est en pleine 
activilé.

Elle a la certitude, vu la bonne qualité et le beau fini , 
quelle pourra rivaliser avec ce qui se fabrique de mieux en 
Angleterre et en Allemagne.

Elle a , en meme temps , établi ses prix très-modiques et 
ne l’on a du payer à l'étranger jusqu’à

7 ----- ------- «v

inférieurs à ceux que 
ce jour.

AU FOUNT DE VUE
VAN ROOMENRURG, sur les Escaliers 

de St-Pierre, n° 18, à Liège.
Tient grand assortiment des articles dé goût, nouveautés en 

bijouterie, tabletterie, parfumerie, necessaires , portefeuilles , 
tabatières , cannes, cravaches , éperons, services en porcelaine, 
tasses à déjeuner et autres , écritoires en tout genre , pendules, 
candélabres , chandeliers en bronze , doré et plaqué argent, 
rasoirs , canifs, couteaux et ciseaux anglais , gants , bretel- 
Jes jarretières , brosses fines, boutons en tout genre, etc. , etc. 
Enlin son magasin qui est distribué comme un hazard de Pa
ris , ne laissera rien à désirer aux personnes qui voudront bien 
1 honorer de leur confiance.

II tient aussi un assortiment complet de lunettee et 
verres à lunettes pour toutes les vues et pour tout âge , ainsi 
que tout ce qui coucerne les optiques ; il les racommode y place 
des verres d’après l’instruction de la vue.

n1"^‘'edi 2,4 de ce mois • à 2 heures , en l’étude du notaie 
cAv ' ™A aux enchères publiques, une MAI-
mas n° 362 ’’°n ’ SISe ® Liège , rue devant Samt-Tho-

El le samedi 25 , à la même heure , une PROPRIÉTÉ, sisej 
, a lege, faubourg Vivegnis, n° 418, consistant en maison sur 

u , avec porte codiere , une autre maison derrière , écurie , 
tour , fournil, grande cour et jardin.
taire"PAQUE10,1S ^ *'0U P<iUt V°‘r ®n Pdlude dl,dit n0'

te propriétaire du magasin n° (6, rue Pont-d’Ile, vou-
vï’ vnrrc de ^emr les marchandises .ci-après , elles seront 

ENDUES au-dessous du prix coûtant; savoir :
Tes articles en plaqué argent, la tôle vernie, couteaux,

1 -1'1 I’ Jilsea“x ’ couverts en métal d’Alger, quincaillerie , fausse
‘ran§es Pour rideaux , vins, liqueurs , vinaigre de

ni n • ns ’ raoutardes en pots et en poudre , sauces anglaises , thés , etc. , etc.
1ineUMiT?rvw°,‘l ^ a.a LOUER, ensemble ou séparément, 
une MAISON composée de 2 corps de logis avec jardin.

Au meme n°, il y a à VENDRE un très-bon ESCALIER 
pnehene composé de dix marches, une quantité de PAVÉS 
eotis de diverses grandeurs et plusieurs FENÊTRES id. 322

VENTE De BIENS FONDS.
Le lundi 17 juin 1833, à dix heures du matin, à l’auberge 
mmee la Maison Blanche, commune d’Eysden sur la

grande route entre Mouland et Ryckholt , il sera procédé par 
le ministère de M° Servais, notaire à Liège et au moyen d’en- 
cneres , a 1 adjudication publique et successive, des pièces de 
terre et prame , dont la désignation suit : ‘
„„J. na.P'“e d® lede, contenant environ 3 bon. met. 48
Loop Ht" MUnes (4 bon ancienne mesure), située en la cam- 
pague dite Maerenderweg.
H.il ivpne ICjtm ’ uomm®e ^es Morgen, aussi située campagne 

îfrWeS ; d’une contenance de 1 bon. 35 perches 12
aunes, (j bon.j ( verges gdes.)

Ces deux pièces sont exploitées par le sieur Jean Bemel- 
/nans etla dame Catherine Vandenberg, son épouse.cultiva- 
teuros> aemeunntà Ste. (îertruJe.

° ue j egalement en la campagne Maerenderweg , 
co“*e“aut 87 perches 18 aunes (1 bon.)

4° Une idem , même campagne , contenant 3 bon. 48 perches 
71 aunes (4 bon.) *
» 5rU“eJd,e™’dans la campagne, située entre Sainte Ger- 
(5 bonuiers ) 6 raeJe ’ Contetlailt 4 bon’ 35 PercUes 89 aunes

Les pièces, reprises aux numéros 3,4 et 5 sont détenues 
par les sieurs Gerard Peusen, cultivateur, à Groot Spau- 
Ven 1 ft Louis Brouwers , aussi cultivateur, demeurant à Ste. 
Gertrude.

G Une idem , en lien dit Thien de Schuur , contenant
2 bonniers 6t perches 53 aunes (3 bonDiers), exploitée par
Guillaume Brouwers et Jeanne Duizens, cultivateurs à Ste 
Gertrude. ’

Ces six pièces de terre sont situées en la commune de 
MaesU’icht'l rUde ’ Ca"t0U de Mecrssl'u ' a>rondissement de

, ',‘lem ’ cainPa8ne dite Steenberg, en la commune
grande')*0 C0Dtenai,t 43 Peicbes 58 aunes (10 verges

8° Une idem , située en la campagne dite Kallebere 
contenant 1 bonniers 74 perches 36 aunes (2 bon anc ennè 
mesure.)

9° Une idem, campagne dite Maere der Heie, conte
nant 2 bonniers 78 perches 96 aunes (3 bonniers 4 verges 
grandes. ) °

Ces trois pièces sont exploitées par ledit sieur Guillaume 
Brouwers , et des deux dernières, sont situées en ladite corn- 
imme «le Ste. Gertrude.

10° Une idem , située en lieu ditMheerGreb . commune de 
Mheer , canton de Galoppe, contenant 43 perches 58 aunes 
(10 verges grandes.) ,

vaei,e Pjèce est affermée au sieur Pierre Spits, cultivateur, à 
nckelraede , commune de Ste. Gertrude.

U"aidem> campagne dite Velsçh , contenant 1 bon. 96 
pei ches t ö aunes (2 bon. 5 verg. gdes.)
f *2° U?>e icîe,T1 ’ camPa8ne dite Maerenderweg , d’une con- 
t nance d un bon. 74 perches 36 aunes (^2 bon.)

, eux Mfees sont exploitées par Chrétien Cerfontaine , 
cultivateur’ a Herkenraede , commune de Ste. Gertrude.
„J„, v lde’1,1 ’ contenant 82 perches 82 aunes ( 19 verg. 
sip r r è s,tl.,ee en ^*eu dit Banenderweg , aflTermée audit 
kei''aede0Illa'ne Cl Jean Vrancken> cultivateur, audit Her-

14° Une idem , à Herkenraede, campagne dite Anderdeel, 
Ze,‘ai“ ‘ 65 perches38 aunes (15 v. gdes.) et affermée audit 
sieur Uertontaine.

' 5° Une idem , située même campagne, détenue par lesdits 
Sieurs Cerfontame et Vrancken et contenant 95 perches 89 aunes 
(I non. 2 verg. gdes.)
i 43 Lne idem, au lieu dit Brusterboschweg, audit Her- 
bunnierj) conlenant 4 bonnier 74 perches 36 aunes ( 2

„1 Jrf ff.'Jif est exPortée par ledit sieur Chrétien Cerfontaine, 
et ladite Delle. Jeanne Duizens.
r,J7° J'Ü ,ldem ’ en ladlte campagne Velsch , d’une conte
nance de 2 bonniers métriques 78 perches 96 aunes (3 bon. 4 
verg. gdes. ) , détenue par ledit sieur Cerfontaine , ladite Delle. 
Duizens et Jean Pierre Thomassen.

18° Une idem, dans la campagne dite Trigterweg, conte- 
nant 1 bonnier 8 perches 97 aunes (1 bon 5 verges gdes.), 
affeimée au Sr Chrétien Wouters, demeurant à Eckelraede , 
commune de S te.-Gertrude.

19° Une idem, audit lieu Brusterboschweg , à Herken
raede dune contenance de 65 perches 38 aunes (15 ver
ges gdes.)

2°“ Une Mem . en ladite campagne Anderdeel, contenant 61 
perçues 2 aunes J4 verges gdes.)

21° Une idem , audit Herkenraede , lieu ditBuvtenen , con
tenant 54 perches 48 aunes (12 1(2 verges gdes.)

22° Une idem , en la campagne dite Anderdeel, contenant 69 
perches 74 aunes (16 verges gdes.)
^ Les pièces.moncees aux n° 19,20, 21 et 22 , sont exploitées 
pai led.t Sr Jean Vrancken.

23° Une idem , située en la campagne dite Moorselberg, 
cl une contenance de 3 bonniers 9 perches 48 aunes (3 bon 
Il verges gdes.)

24° Une idem , en lieu dit Hoogen-Graf, à Herkenraede, con
tenant /4 perches 10 aunes (17 verges gdes.)
,.2 Ji'ne ‘dem > d’une contenance d’environ 1 bonnier 74 per- 

Cües 3b aunes (2 bon. ancienne mesure), située à Herkenraede 
au chemin dit Endepoelweg.

Ces trois dernières pièces sont exploitées par ladite demoi- 
selle Jeanne Duizens.

26° Une idem, en lieu dit Maerenderweg, contenant 1 bon- 
mer^22 perches 5 aunes (1 bon. 8 verges gdes.)

27° Une idem , au même lieu , contenant 87 perches 18 au
nes (I bonnier.)

28° Une idem , en lieu dit Schoone-Greb, contenant 1 bon- 
mer 8 perches 97 aunes ( 1 bon. 5 verges gdes )

• ^0jÜneidem , au lieu dit Thien de Schuur, coutenant 2 bon- 
mers 6f perches 53 aunes (3 bonniers.)

30° Une prairie, contenant 1 bonnier 74 perches 36 au
nes ( 2 bonniers ) , aussi située en lieu , nommé Tirien de 
oenuur.

3,0 Une pièce de terre, à Herkenraede , en lieu dit Hogen- 
giat, d’une contenance d’un bonnier 52 perches 56 aunes (un 
bon. 15 verges gdes ) v

Les immeubles, repris aux n° H vt suivans , jusques et in
clus le n° 31 , sont situés en ladite commune de Sainte- 
Gerlrude.

32° Une pièce de terre , située en ladite commune de Mheer 
heu dit Loseren, contenant 65 perches 38 aunes ( (5 ver
ges gdes.) '

Les pièces, indiquées sous les n» 26 , 27, 28 , 29, 30 , 3) 
et 32 sont exploitées indivisément par les sieurs Pierre, Chié- 
tien et Gilles Spits, frères, cultivateurs , demeurant ensem- 
a Me.-Gertrude.

33° Une pièce de terré, d’une contenance de 87 perches 
18 aunes (I bonnier.)
bonder1 "e ‘ contenanl aussi 87 perches 18 aunes ( un

Ces deux dernières pièces sont situées en lieu dit Wolfs 
kop, commune de Sie.-Gertrude ; elles sont détenues par le 
dit sieur Jean Pierre Thomassen.

Le nombre et la formation des lots répondront aux numé
ros d ordre.

Les terrains, dont il s’agit, sont, en général, de bonne qua- 
ute et les fermages en sont payés très-régulièrement.

Les baux de toutes et chacune des pièces expirent à l’énoaue 
du la mars 1834 r r*°

La position du vendeur, autant que les titres de pronriété 
presente les plus fortes garanties r 1 ’

Une crédit sera laissé à l’acquéreur, qui désirera l’obtenir
Un plan figuratif de ces immeubles et les autres pièces y 

relatives, sont à voir en l’étude dudit notaire SERVAIS an 
quai de la Sauvenière, n° 798.

Du reste , des placards donneront des indications plus amples 
sur les biens a vendre. r

Immédiatement après qu'il aura été vaqué à cette opéra
tion, ledit notaire SERVAIS vendra, aussi publiquement et 
pour le compte d’une autre personne , une prairie située en 
ladite commune d’Eysden, au hameau.de Heugem, lieu dit 
in het Preer , contenant 3 bonniers 5 perches H aunes ( 3 
1(2 bonniers ancienne mesure ), aboutissant d’un côté à M. 
Gruts; d’un autre, au bureau de bienfaisance de Maestricht et 
autres; d’un troisième à Chrétien Penkers; et d’un quatrième à 
M. Coenegraegt.

Cette dernière vente, offre également toutes les sûretés et fa
cilites desirables.

0 FENTE d'IMME U BLES en conformité de
lai du fi juin 1816.

Lundi 24 juin 1833, à (0 heures du matin, en la 
meure de la dame v° Grate , aubergiste , à la Maison Neuvt 
Hognoul, sur la chaussée, M° DEl.BOUU.LE , notaire à I 
a ce commis par jugement rendu sur requête par le , «al de I« instance, séant à Liège, le .§ maiden,' 
nee, procédera, en présence de M. le juge-de-paix df, 
ton de Hollogne aux-Pierres , à la VENTE aux enchère( 
gnation ^ fCUX deS UMMEUBLES., dont suit la d

. <er Lot- — Une maison de campagne, cour, écuries, grai 
et environ 187 perches 43 aunes (43 verges grandes) de jard
Hognoul.el Pra“le ’ y atteuant ’ sise v™s de l’église

Jr. L J" T Une terre de 55 perches 34 aunes ( 12 m 
h s,luee en face de la ma son Prcud’homme. 

o Lot — Une autre de 56 perches 66 aunes (l3v. 2r 
sise cani|>agne derrière chez Coheur.
J Lot, — U‘ie pièce do terre de 108 perches 98 au 

(2o v- S-)> située lieu dit en Fosse.
sisîau0ko7ra?de"e ” PCTCheS 18 b“ 

au'ÂLwéÏ" de 8 P""1165 72 aUnea<2V^’Ù

7e fot; — h“6 terre de (&2 perches 56 aunes (35 v, st.) 
SOU5 le Moulin à Vent. ° 1

Les immeubles qui précédent sont situés en la comma 
Hognoul.
ThÎerd°Od7urUne d6 <3 |,erc,,es 17 aunes '3 v ^’s'"

9° U t. — Une terre de 178 perches 72 aunes (41 v. 
situee lien ditGemetine, commune d’Awans.

10e Lot. Une terre de34 perches 87 aunes (8 v.sr.) 
campagne de Villers-l’Êi êque , derrière la maison Raid.

11' Lot. — Une autre de 26 perches 15 aunes (6 v er 
luée aux Saulx Houbiet.
Poou'fJ" ~ Plle de 17 P01c,ies 44 annes(4v. gr.), sise lie

13' Lot. —. Une autre de 35 perclies 30 aunes (8v.gr.) 
tuee derrière la maison Raick.
ne.brs ‘lualre dernières pièces sont sises territoire de Vil
1 Evêque.

14'! Lot. Une terre de 34 perches 87 aunes (8 v. gr.) ,si
au Pierreux, commune de Fooz.

15' et dernier lot. — Une autre de 56 perches 66 a 
(JJ v. gr.), sise derrière la prairie Thonet, commune c 
Hognoul.

Celle vente présente toute sécurité.
, ^adresser pour avoir communication du cahier des cha 
a M. le juge-ile-paix susdit, et audit notaire, dépositaire 
titres de propriété. "

La VENTE de plusieurs MAISONS, jardins, terre et] 
nés , situés à Hollogne-aux-Pierres , qui devait avoir lieu I

’ en et par le ministère du notaire B
) UILLE, est REMISE au 18 juin prochain , à 2 beufi 

relevée. r

COMMERCE.
Bourse de Paris du 20 mai. — Rentes 5 p. Y > ^

— 4 1|2 p. °|„ , 00 00. — Rentes , 3 °i„ , 78 75 - *cli 
de la banque, 1082 50. _ Certificat Fatconnet, ‘93 JP 
Emprunt royal d'Espagne , 89 1(2. — Emprunt d'Haïti,265
— Empr. romain , 90 5(8 — Empr. belge , 89 3(8.

Bourse d’Amsterdam du 21 mai. _ Dette active'
5|16 0. — Ditto , 85 1(2. — Ditto différée , 0 OiOO. - B'11' 
change, 20 3(8 00. — Oblig. du Syndicat, 79 1(8 M 
Ditto , 66 3(8. — Rente des dom., 00 0|0. — Act. 1 
Société de commerce , 101 0(0. — Rente française, ^
— Ditto , 00 0(0. — Obi. russe Hop. et C', 99 0|0 0|J 
Ditto de 1828, 99 7(8 00(0. — Inscrip. russes. 00 0|v 
Empr. russe 1831, 00 0(0 0(0. — Rente perp.
7(8 00. —Ditto 44 1(4. 0|0—Dette diff. d’Esp. , 13 <l8
— Obi. mét. Autriche, 89 7(8. —Ditto chez GoMals, 0»
— Cerf. Naples falc., 00 0(0. -- Oblig. Danoises,.Oe
— Oblig. du Brésil, 67 Ii2. — Cortés. 15 0(0 00--11
Grec , 00 0(0. -i’Ss Ji

Changes.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort-,
Hambourg.

Bourse d'Anvers, du 22 mai.

à courts jours. à deux mois.

1 0(0 0(0 av. A
12 20 A. 12 (5
47 1(8 A 46 7(8 • A
35 7(8 35 3(4
35 5|16 35 3(16

Escompte 4 0(0 °(0.

Belgique. Empr. de (0
Empr. de 12 mill. 
Empr. de 24 mill., 
Empr. de 48 mill. , 
Dette active, 5
Oblig. de Entr. 5 

Hollande. Dette active , 2
Oblig. synd. 4
Rent. remb. 2

Effets publics.
0 mill., 5 d’intérêt, B0 0 « ... ’ on <

1(2
1(2
1[2

00 0 
00 0| 

88 Tl* 
99 
00 0< 
00 0( 
00
831|‘

Bourse de Bruxelles , du 22 mai. —1 
47 0(0 0— 24 millions , 88 0i0 P — Dette active P° 
46 3(4. 1

H. Lignac. impr. du Journal, rue du Pot-d’Or, n° ^22 1


